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1. HISTORIQUE 
 

Le Regroupement Petapan Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŀ ǎǳŎŎŞŘŞ Ŝƴ нлмм ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǘǊƛōŀƭ 
Mamuitun mak Nutashkuan à titre de représentant des Premières Nations innues de 
Mashteuiatsh, Essipit et Nutashkuan à la Table centrale de négociation avec les 
gouvernements du Canada et du Québec. Dirigé par le négociateur en chef pour la 
partie innue, Me {ȅƭǾŀƛƴ wƻǎǎΣ ƛƭ ŀ ǇƻǳǊ ƳŀƴŘŀǘ ŘΩŜƴ ŀǊǊƛǾŜǊ Ł ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŞ 
fondé sur ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƻǊŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ (EPOG) signée en mars 2004. [Ω9thD 
elle-ƳşƳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ нл ŀƴǎ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴΤ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ 
ǎƛƎƴŀǘǳǊŜΣ ƛƭ ǎΩŜǎǘ ŞŎƻǳƭŞ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ŀƴǎ ŘŜ ǇƻǳǊǇŀǊƭŜǊǎ ŀǊŘǳǎ ŀȅŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ 
menés à de telles impasses que la poursuite de la négociation  semblait compromise. 
5Ωǳƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀŎŎƻǊŘΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ Ŝǘ ƭŜ wŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ tŜǘŀǇŀƴ ƻƴǘ ŦƛȄŞ Ł 
ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Ǉour en arriver à une entente, faute de quoi les membres 
ŘŜǎ tǊŜƳƛŝǊŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇŜƭŞǎ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǾŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ 
faire valoir leurs droits. 
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2. CONTEXTE 
 
{ǳƛǾŀƴǘ ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ŦŦŀƛǊŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Ŝǘ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ bƻǊŘ canadien, le chef 
responsable de la négociation, M. Gilbert Dominique et Me Sylvain Ross, ont rencontré, 
le 28 octobre 2014, le représentant ministériel spécial du gouvernement fédéral, Me 
Douglas Eyford. Ce dernier souhaitait échanger avec le Regroupement Petapan 
concernant les difficultés rencontrées au cours des dernières années dans la négociation 
de traités modernes, et ce,  à la suite de son rapport du 29 novembre 2013 publié par le 
/ŀƴŀŘŀ ƭŜ ну ƧǳƛƭƭŜǘ нлмпΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ae Eyford consistait à recueillir les commentaires 
ŘŜ tŜǘŀǇŀƴ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ  ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Şƴƻƴœŀƴǘ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǎ 
instances du gouvernement du Canada comme point de départ des discussions avec ses 
partenaires. Les discussions avaient pour base un document de travail intitulé : 
Renouvellement de la politique fédérale sur les revendications territoriales globales : vers 
ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀƴŎŜǎǘǊŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ор de la Loi 
Constitutionnelle de 1982 (pour future référence : document de travail). Le présent 
mémoire reprend les principaux commentaires énoncés, lors de cette rencontre, par les 
représentants de Petapan.   
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3. COMMENTAIRES 
 
3.1 Écoute attentive de la part de Me Eyford 
bƻǳǎ ǎŀƭǳƻƴǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŜǎǇǊƛǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǇŀǊ Me Eyford. 
Il nous est apparu attentif à nos commentaires et recommandations qui reflètent 
ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол ŀƴǎ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 
 
3.2 Justesse de notre formule de reconnaissance des droits  
Il nous est apparu que les avancées de la négociation et notre formule juridique 
novatrice quant à la reconnaissance des droits ancestraux y compris du titre aborigène, 
ont été dûment notés par le représentant fédéral.  Notre formule, tout en permettant 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ, Ŝǎǘ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǊŞŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
respect des Premières Nations. 
 
3.3 2ÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÎÏÔÒÅ ÆÏÒÍÕÌÅ ÐÁÒ ÌÅ ÊÕÇÅÍÅÎÔ 4ÓÉÌÈÑÏÔȭÉÎ  
Nous réitérons ici notre conviction que notre formule juridique est renforcée par le 
ǊŞŎŜƴǘ ƧǳƎŜƳŜƴǘ ¢ǎƛƭƘǉƻǘΩƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ǎǳǇǊşƳŜ du Canada qui, en plus de confirmer sa 
justesse, notamment quant aux peuples nomades et semi-nomades, incite les 
gouvernements et les Premières Nations du Canada à privilégier la voie de la 
négociation. 
 
3.4 0ÏÕÒ ÕÎ ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅ Ìȭ%0/' 
{Ŝƭƻƴ ƴƻǳǎΣ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊƻƴƴŜ ŜȄƛƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ƙŀǳǘǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ł 
hǘǘŀǿŀ ǉǳΩƛƭǎ ŎŜǎǎŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ƭΩ9thD ƴΩŀ ζ aucune valeur » et 
ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜƴƎŀƎŜ Ŝƴ ǊƛŜƴ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘΦ оΦмΦн ŘŜ ƭΩ9thD ǎǘƛǇǳƭŜ 
que le Traité ne sera pas limité aux dispositions de cette entente mais restera 
substantiellement conforme à celle-ci.  
 
" ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ affidavit du 26 octobre 2009 relatif à une demande de 
contrôle judiciaire par les Hurons Wendat contre la Couronne fédérale pour 
ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ Ł ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾŜǊǎ ŜǳȄΣ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŦŞŘŞǊŀƭ ŀ ŞŎǊƛǘ ǉǳŜ ƭΩ9thD 
ƴΩŞǉǳƛǾŀƭŀƛǘ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǉǳŜ ǎŜǳƭŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ 
finale produirait des effets juridiques. Or, le gouvernement fédéral remet souvent en 
ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩ9thD, et nous avons été fort surpris de devoir 
renégocier certains principes fondŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩ9thD ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ   la 
subsistance et le pouvoir général en autonomie gouvernementale.  
 
tƻǳǊ ƭŜǎ LƴƴǳǎΣ ƭΩ9thD ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ déjà un « compromis ultime » ayant requis, de part et 
ŘΩŀǳǘǊŜΣ ǳƴ ŘŞƭƛŎŀǘ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŜƴ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 
ƭΩŜǎǇǊƛǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴΦ [ΩƘƻƴƴŜǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊƻƴƴŜ ŜȄƛƎŜ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оΦмΦн ŘŜ 
ƭΩ9thDΦ 
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3.5 Inflexibilité fédérale sur les droits et le titre  
bƻǳǎ ŜǎǘƛƳƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŧŀƛǘ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ 
notoire dans le dossier de la reconnaissance des droits ancestraux et du titre sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŎŜΣ ƳşƳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƻƴ ƭǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ 
ses exigences les plus strictes en matière de certitude. La jurisprudence récente a 
ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ wŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ tŜǘŀǇŀƴ ǉǳƛ ǊŜƧŜǘǘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ Řǳ 
ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ Řǳ /ŀƴŀŘŀ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ 
ressources de la province. 
 
3.6 $ÅÓ ÄïÌÁÉÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÒÉÓÅÓ ÄÅ ÐÏÓÉÔÉÏÎ ÅÔ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄȭÉÄïÅÓ 
Nous avons noté que le gouvernement fédéral accumule des délais inacceptables quant 
Ł ǎŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŀǳǎǎƛ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀǊrêt 
Little Salmon sur le dossier de la consultation, ou encore sur les aspects techniques 
découlant des dispositions relatives à la défense nationale. Après avoir mentionné la 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ Lƴƴǳ !ƛǘǳƴ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎύ ŦŞŘŞǊŀƭ ƎŞƴŞǊŀƭ Ł être 
complété par des chapitres spécifiques en pêches, parcs et oiseaux migrateurs, plus de 
douze mois plus tard la position a changé radicalement pour un chapitre sur Innu Aitun 
fédéral à portée très réduite sur les terres fédérales. De plus, le Canada met beaucoup 
ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ŘŜǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмп ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ 
avons parfois attendu des positions fédérales pendant plusieurs mois. Évidemment, 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ƛƴƘŞǊŜƴǘ ŀǳȄ ŘŞƭŀƛǎ qui génère des 
ŘƛǾŜǊƎŜƴŎŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŘŞŦƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ tǊŜƳƛŝǊŜǎ 
bŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŜ ǇŀǎΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ŀōŀƴŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ŀǳǊŀƛŜƴǘ ǎŀƴǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŞ. 

 
3.7 Des positions « non négociables » ou réductrices 
aŀƭƎǊŞ ǎŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ŀŎŎǳƳǳƭŜǊ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎΣ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ƴΩƘŞǎƛǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ Ł 
ŀƭƭŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻƴŎŜǇǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ 
ƭΩ9thD Ŝƴ ȅ ƻǇǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ Ǉƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘƛǘŜǎ ζ non négociables », notamment en matière 
de financement et de fiscalité sur la base du « one size fits all ». Le gouvernement 
fédéral manque fréquemment de respect envers la partie innue, notamment en 
négligeant de donner son avis quant (par exemple) aux principes articulés par Petapan 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ 
Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŞŎŀǊǘŜǊ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ŦŞŘŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜǎΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ 
entourant le concept de « subsistance η ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀƭƭŜǊ ŀǳ-delà des besoins 
alimentaires dans le prélèvement faunique sans constituer du commerce, Petapan se 
heurte à une  fin de non-ǊŜŎŜǾƻƛǊΦ hǊΣ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ƭΩ9thDΣ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ 
jurisprudence et aux droits existants. La position fédérale ne repose sur aucun argument 
logique et nie aux Premières Nations le maintien de leur mode de vie millénaire puisque 
les Premières Nations ne se contentaient pas de se nourrir, mais assuraient leur 
subsistance par le territoire et ses ressources.  
 
Nous avons pu constater que les personnes réceptives de la fonction publique se font en 
quelque sorte « remettre à leur place » par la « machine » qui résiste aux changements 
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même si les idées et solutions proposées sont bonnes et permettraient au Canada de 
maintenir néanmoins ses objectifsΦ " ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ 
fiducies pour créer et gérer des parcs innus qui initialement avait été bien reçu. Aussi, 
les propositions émanant des autres traités sont souvent refusées si elles sont à 
ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜǎ tǊŜƳƛŝǊŜǎ Nations sous prétexte que le contexte était différent, alors que 
ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŦŞŘŞǊŀƭΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ 
forme de « cherry picking » dans les traités et cette forme de négociation ne favorise 
pas la réconciliation des parties. 
 
3.8 La spirale descendante de la fiscalité et du financement  
¢ƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǘǊŀƛǘ Ł ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞΣ ŀǳŎǳƴ ǘŜȄǘŜ ŘŞǇƻǎŞ ƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭΩƛƳƳǳƴƛǘŞ ƻǳ 
ƭΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ŘŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ƭǳŎǊŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ Ł ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ Ł ŘŜǎ 
fonctions gouvernementales. Pire encore, ce qui resterait après taxation serait déduit 
du financement du Canada puisque pris en compte dans le calcul des « revenus 
autonomes » des gouvernements innus. La mention dans le document de travail que 
ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜȄŜƳǇǘŞŜǎ 
ŘΩƛƳǇƾǘ ζ sauf en ce qui concerne les services municipaux » (section 2, p. 18) semble 
ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ ƴŜ ǇǊƻŦƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄŜƳǇǘƛƻƴ 
générale sauf en ce qui concerne les services. Également, en matière de financement, la 
proposition fédérale a pour conséquence que le paiement de redevances à être versées 
ŀǳȄ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ ƛƴƴǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
naturelles, serait pris en compte et déduit de la contribution fédérale auxdits 
gouvernements innus.  
 
3.9 2ÅÊÅÔ ÄÅ ÌȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÔÒÁÎÓÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÐÒÏÇÒÅÓÓive 
!ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩ9thD ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘŀȄŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŘΩǳƴ LƴŘƛŜƴ ǎǳǊ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ ут Loi sur les Indiens, 
le fédéral tient à son approche « mur à mur » prévoyant une période de 12 ans dans le 
cas des impôts et de huit ans dans le cas des taxes à la consommation. Il ne veut en 
aucun cas tenir compte des disparités économiques qui peuvent exister entre Premières 
Nations signataires et des particularités de celles dont plusieurs membres habitent en 
dehors de la réserve. 
 
3.10 Une approche « flexible et évolutive  Ȼ ÄÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ 
Là où il est question dans le document de travail du caractère flexible et évolutif de 
ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ /ŀƴŀŘŀ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴdications 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ όŀǾŀƴǘ ǇǊƻǇƻǎ ǇΦ тύΣ ƴƻǳǎ ǘŜƴƻƴǎ Ł ŦŀƛǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊ ǉǳŜ ƭΩ9thD 
adopte une approche tout aussi flexible quant aux mécanismes mis en place pour 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƴƻǳǎ ƴŜ ŎǊƻȅƻƴǎ Ǉŀǎ 
approprié que le fédéral maintienne des références aux lois existantes dans le traité, en 
sachant que ces lois peuvent être modifiées et par conséquent, modifier indirectement 
le traité. Aucune partie ne devrait pouvoir modifier la substance du traité. 
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3.11 Des « traités progressifs  » 
Là où il est question dans le document de travail ŘΩŀǊǊŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
négociation des traités modernes, incluant des « traités progressifs » (no 9, p. 10 ς 
section 2, p. 14), nous pensons que cette question devrait fairŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŞΦ  [ΩŀǊǊşǘ Haïda ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ : « Dans tous ses rapports 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘion de sa souveraineté, du 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŞǎΣ ƭŀ /ƻǳǊƻƴƴŜ Řƻƛǘ ŀƎƛǊ 
honorablement. » 
 
3.12 Partage des compétences 
bƻǎ tǊŜƳƛŝǊŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘŞōŀǘǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ ŀǳ 
partage des compétences entre le fédéral et la province. Les Premières Nations veulent 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŦŞŘŞǊŀƭ ǇƻǳǊǊŀ ǘŜƴƛǊ ǎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾŜǊǎ ŜƭƭŜǎΣ ǎŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞƴŀƭƛǎer 
parce que la province ou les communautés non-autochtones voisines ont des 
revendications (ex. dossier des pêches qui est sur la glace malgré un dépôt commun 
fédéral-Petapan en mai 2014). 
  
3.13 Développement économique 
On déplore également le manque de créativité des documents transmis par le fédéral 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩƻŦŦǊŜƴǘ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ǊƛŜƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜ ǎǘŀǘǳ ǉǳƻΦ 
 
3.14 De la « mise en balance » des droits ancestraux  et autres intérêts sociétaux  
Là où il est question dans le document de travail de « créer un équilibre » entre les 
droits et les intérêts de toutes les parties concernées (section 1, p. 12), on ne tient pas 
compte des situations où les intérêts autochtones priment sur les autres intérêts tel que 
ƭŀ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ƭΩŀ Ŏonfirmé, par exemple pour la répartition des ressources 
(/ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ Řǳ vǳŞōŜŎ Řŀƴǎ Makivik). 
 
3.15 Pour une consultation «  en amont et distincte  » 
Là où il est question dans le document de travail de la reconnaissance des intérêts 
particuliers des Autochtones Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ όǎŜŎǘƛƻƴ нΣ ǇŀƎŜ 
17), nous rappelons que la consultation « en amont et distincte » peut difficilement être 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ vǳŞōŜŎ (BAt9ύ ƻǳ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŦŞŘŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƳşƳŜ ƴŀǘǳǊŜΦ 
 
3.16 Admissibilité et exclusion des programmes  
Là où il est question dans le document de travail ŘŜ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
ƻŦŦŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ όǎŜŎǘƛƻƴ нΣ ǇΦ муύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǉǳƛ ǊŞǎǳƭterait de la prise 
Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǇŀǊ ǳƴ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜΣ ƴƻǳǎ 
ŎǊŀƛƎƴƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜŎƛ ƴΩŀƛǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀǳȄ 
tǊŜƳƛŝǊŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŞΦ  9ƴ ŜŦŦŜǘΣ le Regroupement Petapan trouve 
ƭŞƎƛǘƛƳŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ tǊŜƳƛŝǊŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ 
services de base de quantité et de qualité équivalentes pour leurs membres. 
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3.17 0ÏÕÖÏÉÒ ÄȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÅÔ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÆÉÓÃÁÌ 
Là où il est question dans le document de travail des ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
traitement fiscal des gouvernements autochtones (section 2, p. 18), il faut noter que les 
accords de traitement fiscal ne sont pas permanents et que la gestion du partage de 
ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƛǎŎŀƭŜ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇǘƛons devront apparaître dans le 
traité lui-ƳşƳŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŘŞƴƻƴŎŞǎ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΦ 
 
3.18 La notion de « subsistance » 
Là où il est question dans le document de travail de la notion de protection des droits 
actuels des non-Autochtones utilisant à des fins de « subsistance » des terres visées par 
une revendication, nous tenons à faire remarquer que le terme « subsistance » est 
ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŜȄŎƭǳ ǇŀǊ ƭŜ ŦŞŘŞǊŀƭ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ de protéger les Innus. Par ailleurs, cette 
proposition ne nous paraît pas conforme à la jurisprudence qui reconnaît une priorité de 
prélèvement aux membres des Premières Nations en raison de leurs droits ancestraux 
ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘΦ ор ŘŜ ƭŀ [Φ/Φ ŘŜ мфун ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻƴ-Autochtones ne bénéficient 
pas de cette protection constitutionnelle. 
 
3.19 -ÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 
5ŜǇǳƛǎ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ƴƻǳǎ Ŏƻƴǎǘŀǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ 
seule préoccupation semble de réduire les obligations au traité, préoccupations 
essentiellement liées aux coûts tel que le refus de créer un comité relatif à la 
consultation. 5Ŝǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ Řǳ ǘǊŀƛǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ŀǾŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ 
également survenues. Elles présentent de réelles problématiques de compréhension 
ǇƻǳǊ ƭŜ wŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ tŜǘŀǇŀƴ ǉǳƛ ǘŜƴǘŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ tǊŜƳƛŝǊŜǎ 
bŀǘƛƻƴǎ ŀǳǊƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ 
que les ressources pour se préparer à celle-ci. 
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4. RECOMMANDATIONS 
 
4.1 $Å ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÕ ÍÏÔ Ⱥ revendications  »  
Selon nous le terme « revendications » utilisé dans le titre du document de travail ƴΩŜǎǘ 
pas approprié et devrait être remplacé par le mot « négociations ». En effet, les Innus ne 
revendiquent rien de ce qui ne leur appartient déjà. Ils négocient de nation à nation en 
vue de trouver un juste partage du territoire et des ressources naturelles sur leurs terres 
ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ ŎŞŘŞŜǎ Ł ǉǳƛ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘΦ 
 
4.2 $Å ÌȭÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ ÄÅÓ ÎïÇÏÃÉÁÔÅÕÒÓ  
[ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊ 
progresser la négociation, et fait souvent obstacle à son avancement notamment en 
ǊŜƧŜǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ 
actuel. Ainsi, la fonction publique ne semble pas toujours au fait que des changements 
aux lois existantes pourront être requis pour tenir compte du traité. Nous 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘƻƴǎ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ ƴŞƎƻŎƛŀǘŜǳǊ Řǳ wŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ tŜǘŀǇŀƴΣ ŎŜƭǳƛ Řǳ ŦŞŘŞǊŀƭ 
ǇǳƛǎǎŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ  ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ 
proposer ou envisager des solutions de compromis allant au-delà du cadre actuel de la 
politique gouvernementale.  
 
4.3 De la pérennité du financement   
[Ω9thD Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŞ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜǊŀƛǘ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ǎǘŀōƭŜǎ 
Ŝǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎΣ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ 
autochtones et par conséquent de leur viabilité et des services à la population, nous 
recommandons que les traités modernes incluent de telles garanties afin de faciliter les 
périodes de « démarrage » chez les Premières Nations signataires. 
 
4.4 $Å ÌȭÅÎÄÅÔÔÅÍent des Premières Nations  
[ΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tǊŜƳƛŝǊŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
résulte généralement de délais dont elles ne sont pas responsables. Nous 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ŀōƻǊŘŞŜ ƻǳǾŜǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
fǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŎŜ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ 
comme étant un piège financier. 
 
4.5 $Å ÌȭÕÓÁÇÅ ÄÅÓ Ⱥ coups de force » à la Table centrale  
On assiste parfois, à la Table centrale de négociation, à de véritables « coups de force » 
de la part du gouvernement fédéral, comme si celui-ci cherchait à intimider la partie 
ƛƴƴǳŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƴƻǳǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ζ machine gouvernementale » évite : 
 

4.5.1 ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ Ł ƭŀ ¢ŀōƭŜ ǘƻǳǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ tǊŜƳƛŝre 
Nation sans tenir compte des réalités propres à celle-ci; 

4.5.2 ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ζ à prendre ou à laisser »; 
4.5.3 de tenter de récupérer ce qui a été perdu par la Couronne suite à des 

décisions rendues par des tribunaux supérieurs; 
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4.5.4 de vouloir imposer aux Innus une entente dite « parapluie » qui 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ tǊŜƳƛŝǊŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜ ƧƻƛƴŘǊŜ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΣ ǎƻƛǘ 
en cours de négociation, ou par la suite; 

4.5.5 de ne reconnaître que les processus de consultation prévus par les lois 
actuelles alors que plusieurs agences et organismes gouvernementaux ne 
ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǎ !ǳǘƻŎƘǘƻƴŜ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀƴŎŜǎǘǊŀǳȄΦ 

4.5.6 de déposer aux Premières Nation des offres en deçà de la jurisprudence, 
ou qui les positionnent de façon désavantageuse par rapport aux 
communautés autochtones ou non-autochtones voisines. 

 
4.6 $Å ÌȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÖÉÓïÅÓ ÐÁÒ ÕÎ ÔÒÁÉÔï  
Là où il est question dans le document de travail de « terres visées par un traité » 
όǎŜŎǘƛƻƴ нΣ ǇΦмпύΣ ƴƻǳǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘƻƴǎ ŀǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜ ŘΩLƴƴǳ !ǎǎƛ όǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞύ ƴŜ ǇƻǳǊront être 
effectuées que dans le respect du jugement ¢ǎƛƭƘǉƻǘΩƛƴ ou en établissant un processus 
qui assure une protection similaire.  
 
4.7 Des territoires partagés et des chevauchements  
Là où il est question dans le document de travail de « territoires partagés et 
chevauchement des revendications » (section 2, p. 15), nous proposons en annexe un 
projet de texte de traité destiné à éviter que le processus de consultation du Canada 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ tǊŜƳƛŝǊŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƛƴƴǳŜǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9thDΣ 
ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜ ƭŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ǉǳƛ ƴƻǳǎ Ŝǎt imposé. 
 
/Ŝ ǘŜȄǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ƻǴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ 
ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜ ŎƘŜǾŀǳŎƘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŞ ƻǴ 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ cosignataires 
ǎƻƛŜƴǘ ƭŞǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎǊŝǘŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǘǊŀƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǎǳǊ 
lesquels ils prétendent avoir des droits. 
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5. CONCLUSION 
 
5.1 $Å ÌÁ ÎÏÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ Ⱥ médiateur  »  
bƻǳǎ ǊŜǘŜƴƻƴǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀǾŜŎ aΦ 9ȅŦƻǊŘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŞǘŞ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
faire intervenir, à différentes étapes pré-convenues de la négociation, une sorte de 
« médiateur » qui aurait la capacité de faire des recommandations finales aux trois 
parties. La présence de ce « médiateur » pourrait accélérer le processus, 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎƛ ƛƭ ƻǳ ŜƭƭŜ Ƨƻǳƛǎǎŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇŀǊǘƛŀƭƛǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 
approfondies en droit constitutionnel relatif aux affaires autochtones. Selon nous, le 
rapport de ce médiateur pourrait être présenté directement aux décideurs politiques en 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ƴŞƎƻŎƛŀǘŜǳǊǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ Ł ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǳǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝƴ 
Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀǎǎŜΦ  
 
bƻǳǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊƻƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŀǳǎǎƛ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ ǾŀǳŘǊŀƛǘ ƭŀ ǇŜƛƴŜ ŘΩşǘre essayée en 
ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŦƛȄŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ Ŝǎǘ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΣ ŎŜ 
qui signifie que tout devra être convenu avant juin 2015 compte tenu des délais 
ǉǳΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜΦ  
 
bƻǳǎ ǘŜƴƻƴǎ ŜƴŦƛƴ Ł ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ aΦ 5ƻǳƎƭŀǎ wΦ 9ȅŦƻǊŘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ƴƻǳǎ ŀ 
accordé et lui souhaitons bonne chance dans la réalisation de son mandat. 
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6. ANNEXE 
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